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	  emasc@pep28.asso.fr

La saisine se fait par la structure auprès 
de l’EMASC

Etude de la saisine par l’EMASC et orga-
nisation de la première rencontre

Convention précisant les modalités de 
l’intervention 

Une observation participative sur les dif-
férents temps forts de la vie institution-
nelle permettre une co-évaluation fine 
de la situation et des besoins de l‘usager

Une rencontre de restitution permettra 
de faire émerger des actions concrètes 
dans l’accompagnement 

Rédaction d’un compte rendu par 
l’EMASC

L’EMASC reste disponible 1 mois après 
l’émission du compte rendu en cas de 
besoin



Le public 

Nos missions

Les objectifs 

Analyser les situations et les besoins 
au regard des accompagnements déjà 
mis en place

Proposer des outils (de communica-
tion, de repères...)
 
Travailler en co-construction avec les 
équipes pour renforcer l’accompagne-
ment de la personne

Soutenir les professionnels dans la re-
cherche de solutions concrètes afin de 
maintenir l’accueil de l’établissement

Informer et faciliter la mise en place de 
partenariats

L’EMASC intervient en complément des 
modalités d’accompagnement déjà existantes 

sans s’y substituer.

Appui aux structures médico- sociales d’Eure-
et-Loir rencontrant une situation complexe 
d’un adulte en situation de handicap avec et/
ou :            
	 - Troubles de la personnalité
	 - Troubles psychiques
	 - Troubles psycho-affectifs

Hors TND (troubles neuro-développemen-
taux)

- L’appui aux professionnels 
- L’évaluation de la situation complexe
- Amener et proposer de nouvelles pistes d’ac-
compagnement 
- Faciliter la mise en place de partenariats

Composition de l’équipe

	 - Une équipe de direction 
	 - Une infirmière
	 - Une psychologue 
	 - Une éducatrice spécialisée

L’EMASC est susceptible d’intervenir en 
complémentarité des équipes mobiles de 

psychiatrie du département.


